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Cete notce explicatve a pour objet .

- d’apporter des informatons au public sur la procédure menée dans le cadre du dossier objet
de la présente enquête publique

- de décrire spéciiquement le cadre dans lequel doit s’efectuer l’enquête publique. 

- de rappeler les  grands principes et  objectfs  du projet  soumis  à  enquête publique et  de
pouvoir identier facilement sa localisaton.

Dans une premiire parte, la présente notce explicatve revient sur les fondements juridiques et
réglementaires de la procédure de déclaraton de projet valant mise en compatbilité des PLU, et
décrit le cadre de l’enquête publique, puis son déroulé. Les principes fondamentaux sont également
rappelés.

Dans une deuxiime parte, elle présente les délibératons et avis ayant été pris dans le cadre de cete
procédure. 

Enin, la derniire parte de la notce explicatve s’atache à rappeler les remarques déjà formulées sur
la  mise  en  compatbilité  des  PLU  dans  le  cadre  de  l’examen  conjoint  des  personnes  publiques
associées organisé le 18 février 2019 et présente de premiires pistes de prise en compte de ces
remarques.

A) PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE 
EN COMPATIBILITE DES PLANS LOCAUX D’URBANISME

Par délibératon du 19 juin 2018 (n°2018-084), le Conseil d’administraton de l’Etablissement Public
d’Aménagement  Paris-Saclay  a approuvé le  lancement  d’une procédure de déclaraton de projet
valant mise en compatbilité des Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) d’Orsay et de Saclay. 

a. Fondements juridiques de la xrocédure

L’artcle L.200-6 du Code de l’urbanisme permet notamment à l’Etat et à ses établissements de se
prononcer  par  déclaraton  de  projet  sur  l’intérêt  général  d’une  acton  ou  d’une  opératon
d’aménagement au sens de l’artcle L.200-1 du même code. 

Cete procédure de déclaraton de projet permet de procéder aux adaptatons nécessaires s’agissant
des documents d’urbanisme en vigueur sur le territoire concerné. La procédure d’adaptaton prévue
par le Code de l’urbanisme est dénommée « mise en compatbilité ». 

b. Procédure de mise en comxatbilité des xlans locaue d’urbanisme

Les  artcles  L.152-54  à  L.152-59  du  Code  de  l’urbanisme  régissent  la  procédure  de  mise  en
compatbilité des PLU. Le décret n°2015-1782 du 28 décembre 2015 est venu préciser mes conditons
d’applicaton  de  l’artcle  L.200-6  du  Code  de  l’urbanisme.  Les  artcles  L.152-12  et  R.152-16
complitent ainsi le déroulement de la procédure. 



c. Évaluaton environnementale

Compte tenu de la supericie concernée par le projet et de son importance, et au regard du Code de
l’environnement qui déinit que la mise en œuvre de projets urbains de telle ampleur sont a priori
susceptbles d’avoir des incidences notables sur l’environnement ou la santé humaine, l’EPA Paris-
Saclay a pris  l’initatve de soumetre le  projet  de ZAC à une évaluaton environnementale,  sans
réaliser d’examen préalable dit « au cas par cas » prévu par les artcles L.104-2 et R.104-8 du Code de
l’urbanisme. 

Par ailleurs, l’évoluton des documents locaux d’urbanisme d’Orsay et de Saclay qui était nécessaire
pour  permetre  la  réalisaton  du  projet  a  aussi  été  volontairement  soumise  à  une  évaluaton
environnementale. Ainsi, conformément à l’artcle 122-14 du Code de l’environnement, la mise en
compatbilité des PLU d’Orsay et de Saclay a été soumise à évaluaton environnementale de maniire
conjointe au projet. 

Enin, la modiicaton concomitante du dossier de créaton de la ZAC voisine du quarter de l’Ecole
polytechnique, a  conduit  l’EPA Paris-Saclay  à réaliser  une étude d’impact unique portant  sur  les
périmitres réunis des ZAC du quarter de l’Ecole polytechnique et de Corbeville, conformément à
l’artcle L122-1-II du Code de l’environnement. Cete étude d’impact globale, nommée « Est RN 118
», a été réalisée par le groupement de bureaux d’études dont Une autre ville est mandataire, sous
maîtrise d’ouvrage de l’EPA Paris-Saclay. 

Ainsi, au ttre de l’applicaton combinée des artcles R.104-24 du Code de l’urbanisme et R.122-27 du
Code de l’environnement, l’étude d’impact « Est RN 118 » porte sur .

- le projet de ZAC de Corbeville ;

- la modiicaton du dossier de créaton de la ZAC du quarter de l’Ecole polytechnique ;

- la mise en compatbilité des PLU d’Orsay et de Saclay dans le cadre de la déclaraton de
projet lancée sur le secteur de Corbeville. 

Conformément à l’artcle R.122-7 du Code de l’environnement, le Préfet de l’Essonne a transmis à la
Mission Environnementale de l’Autorité environnementale (MRAe) le dossier de créaton de la ZAC
de Corbeville, le dossier de déclaraton de projet valant mise en compatbilité des PLU d’Orsay et de
Saclay, et l’étude d’impact Est RN 118. La MRAe a rendu son avis le 29 janvier 2019. 

L’avis de la MRAe a fait l’objet d’une réponse de l’EPA Paris-Saclay à travers un mémoire en réponse.
Les villes d’Orsay et de Saclay ont également formulé un avis à travers les délibératons de leurs
conseils municipaux du 21 janvier 2019 pour Orsay et du 18 février pour Saclay.



B) OBJET, BUT ET CONDITIONS DE L’ENQUETE PUBLIQUE

a. Cadre de l’enquête xublique

Le présent dossier d’enquête publique préalable à la mise en compatbilité des PLU d’Orsay et de
Saclay en Essonne (91) dans le cadre d’une Déclaraton de Projet concerne l’aménagement de la ZAC
de Corbeville.

Le dossier soumis à enquête publique est porté par l’Etablissement Public d’Aménagement Paris-
Saclay et accompagne l’évoluton du territoire initée dans le cadre de l’Opératon d’Intérêt Natonal
(OIN) du plateau de Saclay et du contrat de développement territorial (CDT) « Paris-Saclay Territoire
Sud » signé en 2016. 

Le  projet  de  Corbeville  a  été  déclaré  d’utlité  publique  par  l’arrêté  du  27  juillet  2015.  Par  sa
localisaton et  ses  grandes  orientatons  d’aménagement,  le  projet  de  Corbeville  s’inscrit  dans  la
contnuité des dynamiques urbaines impulsées sur les opératons voisines, les ZAC du quarter de
l’École polytechnique et de Moulon, pour la consttuton d’un cluster économique et scientique sur
le plateau de Saclay . un quarter mixte ofrant des logements, des commerces, des équipements
public  et  des  programmes  d’actvités  économiques,  mais  aussi  des  programmes  culturels,
scientiques et agricoles au sein d’un paysage riche qui s’inscrit dans le patrimoine existant. 

b. Objet de l’enquête xublique

La mise en compatbilité des documents d’urbanisme est soumise à enquête publique. En applicaton
de l’artcle L.122-14 du Code de l’environnement, il a été décidé de mener une procédure conjointe.
L’enquête publique porte à ce ttre à la fois sur le dossier de déclaraton de projet valant mise en
compatbilité des PLU d’Orsay et de Saclay et sur la mise à dispositon de l’étude d’impact et du
dossier de créaton de la ZAC de Corbeville.

L’enquête publique objet de la présente note regroupe donc . 

- la consultaton du public au ttre de la créaton de la ZAC de Corbeville  

- l’enquête  pour  la  mise  en  compatbilité  des  plans  locaux  d’urbanisme  des  communes
d’Orsay et de Saclay dans le cadre de la procédure de déclaraton de projet

c. But de l’enquête xublique

Cete enquête est organisée à l’initatve de l’autorité administratve compétente de l’Etat (Sous-
Préfet). Elle doit porter sur le caractire d’intérêt général du projet et sur les mises en compatbilité
des PLU, qui en sont les conséquences.

L’enquête publique qui est organisée pour le projet de Corbeville a pour objectf d’informer le public
sur la nature du projet, ses efets bénéiques atendus, ses impacts potentels sur l’environnement et



sur le documents d’urbanisme actuellement en vigueur, et de permetre au plus grand nombre de
personnes de faire connaître ses observatons. 

Les  documents soumis  à l’enquête doivent permetre aux  personnes intéressées  de connaitre  la
nature,  la  localisaton,  les  caractéristques  principales  du  projet  ainsi  que  ses  impacts  sur
l’environnement. Le public est ensuite invité à formuler ses observatons, appréciatons, suggestons
ou contre-propositons pour faire évoluer le projet. Ces éléments sont consignés sur des registres mis
à leur dispositon ou adressés, par courrier, au commissaire enquêteur. 

d. Conditons de l’enquête xublique

L’enquête publique porte conjointement sur le dossier de déclaraton de projet emportant mise en
compatbilité des PLU d’Orsay et de Saclay et sur le dossier de créaton de la ZAC de Corbeville. En
efet, sur les fondements de l’artcle L.122-14 du Code de l’environnement, il a été décidé de mener
une procédure conjointe. 

Ce  sont  les  artcles  L.122-1  à  L.122-18 du  Code  de l’environnement  qui  encadrent  la  procédure
d’enquête publique et les conditons de son déroulé. 

e. Déroulement de l’enquête xublique

L’enquête  est  conduite  par  un  commissaire  enquêteur  choisi  par  le  président  du  tribunal
administratf compétent ou le conseiller délégué par lui à cete in parmi les personnes igurant sur
les listes d’apttude. 

La durée de l’enquête publique ne peut être inférieure à trente jours consécutfs pour les projets
faisant l’objet d’une évaluaton environnementale.

Par décision motvée, le commissaire enquêteur peut prolonger l’enquête pour une durée maximale
de quinze jours,  notamment lorsqu’il  décide d’organiser une réunion d’informaton et  d’échange
avec le  public  durant cete période de prolongaton de l’enquête.  Cete décision est  portée à la
connaissance du public, au plus tard à la date prévue initalement prévue pour la in de l’enquête,
dans les conditons prévues au I de l’artcle L.122-10 du Code de l’environnement. 

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et durant celle-ci, l’autorité compétente pour
ouvrir  et  organiser  l’enquête  informe  le  public.  L’informaton  du  public  est  assurée  par  voie
dématérialisée et par voie d’afchage sur le ou les lieux concernés par l’enquête, ainsi que, selon
l’importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publicaton locale. 

Le  dossier  d’enquête  publique  est  mis  en  ligne  pendant  toute  la  durée  de  l’enquête.  Il  reste
consultable,  pendant cete même durée, sur  support  papier  en un ou plusieurs exemplaires  dis
l’ouverture  de l’enquête publique.  Un accis  gratuit  au dossier  est  également  garant par  un ou
plusieurs postes informatques dans un lieu ouvert au public.

Préalablement à l’enquête publique, une réunion dite d’examen conjoint des personnes publiques
compétentes et/ou pouvant être concernées par les modalités proposées dans le cadre de la mise en
compatbilité est organisée, conformément à l’artcle L.152-52 du Code de l’urbanisme. La réunion
d’examen conjoint se déroule en présence de représentants de l’Etat, de l’établissement public de



coopératon intercommunale  ou  de la  commune compétente,  du maire  de la  ou  les  communes
concernée(s) et des personnes publiques associées prévues aux artcles L.122-7 et L.122-9 du Code
de  l’urbanisme .  région,  département,  chambres  de  commerce  et  d’industrie  territoriales,  des
chambres de méters,  chambres d’agriculture, établissement public chargé de l’élaboraton, de la
geston et de l’approbaton du schéma de cohérence territoriale lorsque le territoire est situé dans le
périmitre de ce schéma, etc. 

À l’issue de cete réunion, un procis-verbal est tré et joint au dossier de mise en compatbilité. 

Cete réunion d’examen conjoint pour le dossier objet de l’enquête publique s’est tenue le 18 février
2019. 

f. Incidences de l’enquête xublique

À  l’issue  de  l’enquête  publique,  le  commissaire  enquêteur  rend  son  rapport  et  ses  conclusions
motvées dans un délai de trente jours à compter de la in de l’enquête. Si ce délai ne peut être
respecté, un délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur.

Le rapport et les conclusions motvées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet
de l’enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier. 

Le porteur du projet peut ensuite proposer de faire évoluer le dossier. Les propositons de mise en
compatbilité éventuellement modiiées pour tenir compte de ces avis, qui ont été joints au dossier,
des observatons du public et du rapport du commissaire-enquêteur sont ensuite approuvées par les
communes par délibératon des conseils municipaux. 

Lorsque les projets qui ont fait l’objet d’une enquête publique n’ont pas été entrepris dans un délai
de cinq ans à compter de la  décision,  une nouvelle enquête doit être conduite,  à moins qu’une
prorogaton de cinq ans au plus ne soit décidée avant l’expiraton de ce délai. 



C) TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE ET INSERTION DE 
L’ENQUETE PUBLIQUE DANS LES PROCEDURES 
ADMINISTRATIVES 

Textes réglementaires de référence

En  vertu  de  l’artcle  L.200-6  du  Code  de  l’urbanisme,  « L'Etat  et  ses  établissements  publics,  les
collectivités  territoriales  et  leurs  groupements  peuvent,  après  enuuête  publiuue  réalisée
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, se prononcer, par une
déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement au sens
du présent livre ou de la réalisation d'un programme de construction ».

Cete procédure de déclaraton de projet,  qui  porte sur l’aménagement de la  ZAC de Corbeville,
permet  de  procéder  aux  adaptatons  nécessaires  des  documents  d’urbanisme  en  vigueur  sur  le
territoire concerné. La procédure d’adaptaton prévue par le Code de l’urbanisme est dénommée
« mise en compatbilité ». 

Les  artcles  L.152-54  à  L.152-59  du  Code  de  l’urbanisme  régissent  la  procédure  de  mise  en
compatbilité des PLU. Les artcles R.152-12 et R.152-16 complitent le déroulement de la procédure. 

L’artcle L.152-54 du Code de l’urbanisme indique qu’une opératon faisant laobjet daune déclaraton
dautlité publique, daune procédure intégrée en applicaton de laartcle L. 200-6-1 ou daune déclaraton
de projet si une déclaraton dautlité publique naest pas requise, et n’étant pas compatble avec les
dispositons daun plan local daurbanisme, ne peut intervenir que si .

1° Laenquête publique concernant cete opératon a porté à la fois sur lautlité publique ou laintérêt
général de laopératon et sur la mise en compatbilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositons proposées pour assurer  la  mise en compatbilité  du plan ont fait  laobjet  daun
examen conjoint de laEtat, de laétablissement public de coopératon intercommunale compétent ou
de la commune et des personnes publiques associées mentonnées aux artcles L. 122-7 et L. 122-9.

L’artcle  L.  122-14 du Code de laenvironnement dispose que «  lorsque la réalisaton d'un projet
soumis  à  évaluaton  environnementale  et  subordonné  à  déclaraton  d'utlité  publique  ou
déclaraton de projet implique soit la mise en compatbilité d'un document d'urbanisme également
soumis à évaluaton environnementale en applicaton de l'artcle L. 122-4, soit la modifcation d'un
plan  ou  d'un programme,  l'évaluaton environnementale,  lorsqu'elle  est  requise,  de  la  mise  en
compatbilité  de  ce  document  d'urbanisme  ou  de  la  modifcation  de  ce  plan  ou  programme  et
l'étude d'impact du projet peuvent donner lieu à une procédure commune. Dans cete hypothèse,
une  procédure  commune  de  partcipaton  du  public  est  organisée. Lorsuue  le  projet  ou  la
modifcation du plan ou du programme ou la mise en compatibilité du document d'urbanisme est
soumis à enuuête publiuue, c'est cete dernière procédure uui s'appliuue ».



En l’occurrence,  l’enquête  publique  porte  conjointement  sur  le  dossier  de déclaraton de  projet
emportant mise en compatbilité des PLU d’Orsay et de Saclay et sur le dossier de créaton de la ZAC
de Corbeville.

Cete  enquête  sera  conduite  conformément  aux  artcles  L.122-1  à  L.122-18  du  Code  de
l’environnement.

Enin, conformément à l’artcle  R.152-16 du Code de l’urbanisme, la  procédure sera suivie de la
maniire suivante .

« Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération uui
n'est  pas  compatible  avec  un plan local  d'urbanisme et  ne reuuiert  pas  une déclaration d'utilité
publiuue .

 
1° Soit  lorsuue cete opération est  réalisée par un établissement public  dépendant de l'Etat,  une
collectivité territoriale, un groupement de collectivités ou un établissement public dépendant d'une
collectivité, autre uue l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
de plan local d'urbanisme ou la commune, et nécessite une déclaration de projet en application de
l'article L. 126c-1 du code de l'environnement ;

2°  Soit  lorsqu'un  établissement  public  dépendant  de  l'Etat,  une  collectvité  territoriale,  un
groupement de collectvités ou un établissement public  dépendant d'une collectvité,  autre que
l'établissement  public  de  coopératon  intercommunale  compétent  en  matire  de  plan  local
d'urbanisme ou la commune, a décidé, en applicaton de l'artcle L. 300-6, de se prononcer, par une
déclaraton de projet, sur l'intérêt général d'une acton ou d'une opératon d'aménagement ou de
la réalisaton d'un programme de constructon.

La  procédure  de  mise  en  compatibilité  est  menée  par  le  président  de  l'organe  délibérant  de  la
collectivité ou du groupement de collectivités responsable du projet ou, lorsuue le projet émane d'un
établissement  public  dépendant  d'une  collectivité  ou  d'un  groupement  de  collectivités,  par  le
président de l'organe délibérant de cete collectivité ou de ce groupement, ou lorsuue le projet émane
d'un  établissement  public  dépendant  de  l'Etat,  par  le  président  du  conseil  d'administration  ou,
lorsuue le projet émane d'un établissement public dépendant de l'Etat, par le président du conseil
d'administration.  
L'enuuête publiuue est organisée par le préfet.

 Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifé pour tenir
compte des avis joints au dossier d'enuuête publiuue, des observations du public et des résultats de
l'enuuête, le rapport et les conclusions du commissaire enuuêteur ou de la commission d'enuuête
ainsi uue le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis par l'autorité chargée de la
procédure à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent
ou au conseil municipal, uui dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de l'avis du
commissaire enuuêteur ou de la commission d'enuuête pour approuver la mise en compatibilité du
plan.  
En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de désaccord, le préfet approuve la mise en

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815178&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832939&dateTexte=&categorieLien=cid


compatibilité  du plan et notife sa décision au président de l'établissement public de coopération
intercommunale compétent ou au maire dans les deux mois suivant la réception en préfecture de
l'ensemble du dossier.

 
Le préfet notife à la personne publiuue uui réalise l'opération la délibération de l'établissement public
de coopération intercommunale compétent ou de la commune ou la décision uu'il a prise ».

Codes concernés
- le Code de l’environnement,

- le Code de l’urbanisme,

- le Code du patrimoine,

- le Code général de la propriété des personnes publiques,

Textes relatfs à la protecton de la nature
- Le Code de l’environnement et notamment ses artcles .

 L. 214-1 et suivants (relatfs à la protecton de l’eau et des milieux aquatques),

 L. 200-1 et suivants (relatfs aux espaces naturels),

 L. 411-1 et suivants (relatfs au patrimoine naturel),

- La loi n° 76-629 du 10 juillet 1976, partellement abrogée et codiiée, relatve à la protecton
de la nature,

- La loi modiiée n° 95-101 du 2 février 1995 relatve au renforcement de la protecton de 
l’environnement, modiiant le Code rural, le Code de l’urbanisme, le Code des collectvités 
territoriales, et partellement codiiée au Code de l’environnement,  les arrêtés régionaux et 
natonaux ixant les listes d’espices animales ou végétales protégées.

- La loi n°2009-967 du 2 août 2009 de programmaton relatve à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’Environnement (Loi Grenelle 1)

- La loi n°2010-788 du 12 Juillet 2010 portant engagement antonal pour l’environnement (Loi 
Grenelle 2)

- Loi n°2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages

Textes relatfs à la protecton du patrimoine et aux paysages
- Le Code du patrimoine et notamment ses artcles .

 L. 521-1 et suivants (relatfs à l’archéologie préventve),

 L. 521-14 et suivants (relatfs aux découvertes fortuites),



 L.  611-1  et  suivants  (relatfs  aux  monuments  historiques,  sites  patrimoniaux
remarquables et qualité architecturale),

- Le Code de l’environnement et notamment ses artcles .

 L. 250-1 et suivants (relatfs aux paysages).

Textes relatfs à l’Eau
- Le Code de l’environnement et notamment ses artcles .

L.181-19 et suivants (relatf à l’autorisaton environnementale)

 L. 214-1 et suivants (relatfs à la protecton de l’eau et des milieux aquatques),

 R. 211-1 et suivants.

 Textes relatfs au bruit
- Le Code de l’environnement et notamment ses artcles L. 571-1 et suivants et R. 571-1 à R.

572-11 (bruit des aménagements et infrastructures de transport terrestre), transcripton de
l’artcle 12 de la loi n° 92-1444 du 21 décembre 1992 relatve à la lute contre le bruit,

- L’arrêté du 5 mai 1995 relatf au bruit des infrastructures routires,

- L’arrêté du 20 mai 1996, relatf aux modalités de classement des infrastructures de transport
terrestre et de l’isolement acoustque des bâtments d’habitaton dans les secteurs afectés
par le bruit,

- La circulaire du 12 juin 2001, relatve à l’observatoire du bruit des transports terrestres et à la
résorpton des Points Noirs de Bruit,

Textes relatfs à la polluton de l’air et à la protecton de la santé 
- Le Code de l’environnement et notamment ses artcles L. 220-1 et suivants (relatfs à l’air),

- La loi n° 96-1226 du 20 décembre 1996 sur l’air et l’utlisaton ratonnelle de l’énergie, et
notamment  son  artcle  19  complétant  le  contenu  des  études  d’impact  des  projets
d’aménagement,

- ,

- Le décret n° 2002-212 du 15 février 2002 portant transpositon des directves 1999/20/CE du
Conseil  du  22  avril  1999  et  2000/69/CE  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  16
novembre 2000 et modiiant le décret n° 98-260 du 6 mai 1998 relatf à la surveillance de la
qualité de l’air et de ses efets sur la santé et sur l’environnement, aux objectfs de qualité de
l’air, aux seuils d’alerte et aux valeurs limites,

- Le décret n°2002-1085 du 12 novembre 2002 portant transpositon de la directve 2002/2/CE
du Parlement Européen et du Conseil du 12 février 2002 et modiiant également le décret n°
98-260 du 6 mai 1998,



- La circulaire interministérielle DGS/SD 7 B n° 2005-272 du 25 février 2005 relatve à la prise
en  compte  des  efets  sur  la  santé  de  la  polluton de  l’air  dans  les  études  d’impact  des
infrastructures routires.

Textes relatifs à la procédure de ZAC

 Code de l’urbanisme, articles L.311-1 à L311-18, articles R311-1 à R.311-12

Textes relatfs aux procédures, concertatons, enquêtes publiques et études d’impact et à 
l’autorisaton environnementale

- Le Code de l’environnement et notamment ses artcles .

 L. 122-1 et suivants relatfs aux études d’impact et aux évaluatons environnementales, 

 L. 122-1 et suivants relatfs aux enquêtes publiques relatves aux opératons susceptbles
d’afecter l’environnement,

 L. 181-1 et suivants (Ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017), R 181-1 et suivants
(décrets n° 2017-81 et n° 2017-82 du 26 janvier 2017),

- Le  Code  de  l’urbanisme  et  notamment  ses  artcles  L.  102-2  et  suivants  relatfs  à  la
concertaton,

- Le Code de l’expropriaton et notamment ses artcles R. 112-4 et suivants relatfs au contenu
du dossier d’enquête publique, 

- Le décret n° 2002-767 du 1er août 2002 modiiant le décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977
sur les études d’impact pris pour l’applicaton de l’artcle 2 de la loi n° 76-629 du 10 juillet
1976 sur la protecton de la nature,

- La circulaire du Premier ministre du 5 octobre 2004 relatve à la concertaton applicable aux
projets de travaux d’aménagement et d’ouvrages de l’État et des collectvités territoriales
pour ce qui concerne la concertaton inter-administratve,

- Le  décret  n°2011-2019  du  29  décembre  2011  portant  réforme des  études  d’impact  des
projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements,

- Le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale,

- L’ordonnance n°2016-1058 du 2 août 2016 et le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatfs
à la modiicaton des rigles applicables à laévaluaton environnementale des projets, plans et
programmes.



D) INSERTION DE L’ENQUETE PUBLIQUE DANS LA PROCEDURE 
ADMINISTRATIVE RELATIVE À L’OPERATION 

a. Raxxel du conteete législatf et réglementaire

L’opératon d’intérêt natonal du plateau de Saclay et le rrand aaris
Le décret n° 2009-248 du 2 mars 2009 inscrit les opératons daaménagement du Plateau de Saclay
parmi les opératons daintérêt natonal. L’artcle R102.2 du Code de l’urbanisme indique ainsi que .

La  loi  n°  2010-597 du 2  juin  2010 relatve au Grand Paris  mentonne, dis  son 1er artcle,  le  pôle
scientique et technologique du plateau de Saclay. La créaton de cet écosystime doit favoriser la
recherche, l’innovaton et la valorisaton industrielle. La préservaton de l’espace agricole y est aussi
actée. L’Établissement public de Paris-Saclay, devenu Établissement public d’aménagement de Paris-
Saclay au 1er janvier 2016 est créé pour conduire toute acton susceptble de favoriser les actvités

Constituent des opérations d'intérêt national, au sens de l'article L. 102-12, les travaux 
relatifs :

(…) 12° Aux opérations d'aménagement du Plateau de Saclay, dans le périmètre défni par 
le décret n° 2009-248 du 3 mars 2009 (…).

Article 1

Le Grand Paris est un projet urbain, social et économiuue d'intérêt national uui unit les grands 
territoires stratégiuues de la région d'Ile-de-France, au premier rang desuuels Paris et le cœur de 
l'agglomération parisienne, et promeut le développement économiuue durable, solidaire et créateur 
d'emplois de la région capitale. Il vise à réduire les déséuuilibres sociaux, territoriaux et fscaux au 
bénéfce de l'ensemble du territoire national. Les collectivités territoriales et les citoyens sont associés
à l'élaboration et à la réalisation de ce projet. 

Ce projet s'appuie sur la création d'un réseau de transport public de voyageurs dont le fnancement 
des infrastructures est assuré par l'Etat.

Ce réseau s'articule autour de contrats de développement territorial défnis et réalisés conjointement 
par l'Etat, les communes et leurs groupements. Ces contrats participent à l'objectif de construire 
chauue année 70 000 logements géographiuuement et socialement adaptés en Ile-de-France et 
contribuent à la maîtrise de l'étalement urbain.

Le projet du Grand Paris favorise également la recherche, l'innovation et la valorisation industrielle 
au moyen de pôles de compétitivité et du pôle scientifuue et technologiuue du plateau 
de Saclay dont l'espace agricole est préservé.

Ce projet intègre un objectif de croissance économiuue afn de soutenir la concurrence des autres 
métropoles mondiales.

Le réseau de transport du Grand Paris est étroitement interconnecté avec le réseau préexistant en Ile-
de-France. Il s'inscrit dans le maillage du réseau ferroviaire, fuvial et routier national afn de réduire 
les déséuuilibres territoriaux. Il doit permetre des liaisons plus rapides et plus fables avec chacune 
des régions de la France continentale et éviter les engorgements uue constituent les transits par la 
région d'Ile-de-France.



daenseignement,  de  recherche et  dainnovaton et  leur  valorisaton industrielle,  et  de  réaliser  des
opératons daaménagement du pôle scientique et technologique de Paris-Saclay.

La zone de protecton naturelle, agricole et forestire du plateau de Saclay
Le décret n° 2012-1298 du 27 décembre 2012 vient ensuite délimiter la zone de protecton naturelle,
agricole et forestire du plateau de Saclay dite ZPNAF. L’artcle L.122-25 du Code de l’urbanisme,
créé par ordonnance n°2015-1174 du 22 septembre 2015, pérennise ensuite le principe de la ZPNAF.

Les zones réservées au développement du cluster
Préalablement à la délimitaton de la ZPNAF et en applicaton de la loi du Grand Paris, le Conseil
d’administraton de l’EPA Paris-Saclay par la délibératon du 7 décembre 2011 a identié le secteur
de  Corbeville  parmi  les  secteurs  indispensables  au  développement  du  pôle  scientique  et
technologique de Paris-Saclay (artcle L.122-27 du Code de l’urbanisme). 
La  délimitaton  de  ces  zones  réservées  igurée  sur  la  carte  ci-dessous,  est  confortée  par  la
délibératon du Conseil d’administraton de l’EPA Paris-Saclay du 12 décembre 2012.

Source : EPA Paris-Saclay, décembre 2013

Article L.123-25 du Code de l’urbanisme

« Il est créé une zone de protection naturelle, agricole et forestière dans le périmètre de l'opération
d'intérêt national du plateau de Saclay et de la petite région agricole de ce plateau uui comprend les

communes dont la liste fgure à l'annexe B à la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris ».



Le Schéma directeur de la région Ile-de-France
Adopté par délibératon du Conseil Régional le 17 octobre 2012 et approuvé par décret n°2012-1241
du 27 décembre 2012, le schéma directeur de la région d’Île-de- France (SDRIF) donne les grandes
orientatons  de  développement  de la  Région  Île-de-France à  l’horizon  2020.  C’est  également  un
document d’urbanisme qui donne des orientatons réglementaires concernant le droit des sols, à
décliner par les collectvités locales dans les documents d’urbanisme locaux.

Concernant la vallée de Biivre aval et le plateau de Saclay et en partculier le sud du plateau de
Saclay, le SDRIF appuie sur les nécessités de renforcer la « vocaton scientique par un aménagement
plus mixte et valorisant les espaces ouverts » tout en préservant la trame verte et la trame bleue du
territoire, notamment dans le cas du sud du plateau de Saclay, les liaisons vertes entre le plateau et
la vallée.

Extrait de la carte de destination du SDRIF (2013)

La carte de destnaton générale des sols du SDRIF (igure ci-dessus) montre le cadre réglementaire
du développement du secteur de Corbeville .

- 4 pastlles de secteurs d’urbanisaton préférentelle représentant chacune un potentel de
25 hectares d’urbanisaton

- la présence de la trame verte le long de la RD 128 et des coteaux boisés de la vallée de
l’Yvete

Le projet d’aménagement de Corbeville et la mise en compatbilité des PLU d’Orsay et de Saclay qui
en découlent doivent être compatbles avec ce cadre réglementaire.

Les plans locaux d’urbanisme (aLU) en vigueur
Le PLU d’Orsay en vigueur a été révisé le 28 mars 2017 puis modiié le 26 septembre 2017 suite au
contrôle de légalité.



Le PLU de Saclay en vigueur a été approuvé le 2 septembre 2012, révisé le 16 novembre 2015 puis
modiié  le  27  mars  2017.  Il  est  actuellement  en  cours  de  révision.  Le  débat  concernant  les
orientatons générales du projet de PADD révisé a eu lieu le 5 novembre 2018.

b. Les actes xris au ttre du xrojet de Corbeville

Avant enquête publique

Diférents actes administratfs ont d’ores et déjà été pris au ttre du projet de Corbeville . 

- Créaton de Zones d’aménagement diféré (ZAD) le 25 septembre 2009 arrivées à expiraton
le 25 septembre 2015 ;

- Délibératon du Conseil  d’administraton de l’EPA Paris-Saclay  du 7 décembre 2011 qui
déinit et délimite les zones réservées au développement du cluster,  dont le secteur de
Corbeville fait parte ;

- Arrêté préfectoral du 29 juillet 2015 déclarant d’utlité publique l’aménagement du secteur
de Corbeville sur le territoire des communes d’Orsay et de Saclay ;

- Délibératon n° 2016-09 du Conseil d’administraton de l’EPA Paris-Saclay du 20 juin 2016
concernant la prise d’initatve de la Zone d’Aménagement Concerté de Corbeville à Orsay
et Saclay.

- Délibératon n°2018-84 du conseil daadministraton de l’EPA Paris-Saclay du 19 juin 2018
concernant l’initatve et les modalités de la concertaton de la déclaraton de projet valant
mise en compatbilité des Plans locaux daurbanisme daOrsay et de Saclay sur le secteur du
projet urbain de Corbeville.

- Délibératon n°2019-102 du Conseil d’administraton de l’EPA Paris Saclay du 28 mars 2019
approuvant le dossier de créaton de la ZAC de Corbeville

Apris enquête publique

 Arrêté préfectoral portant créaton de la ZAC de Corbeville

 Déclaraton de projet

 Mise  en  compatbilité  des  PLU  approuvée  par  les  communes  et  à  défaut,  par  arrêté
préfectoral

c. Les autres autorisatons nécessaires à la réalisaton du xrojet

- Dossiers de réalisaton de ZAC . approbaton par le conseil d’administraton de l’EPA Paris-
Saclay puis par le Préfet ;

- Dossier  d’autorisaton environnementale unique .  autorisaton instruite  par  la  police de
l’eau délivrée par le Préfet ;



- Étude de sûreté  et  de sécurité  publique .  avis  émis  par  la  commission  compétente en
matire de sûreté et de sécurité publique ;

- Ultérieurement,  des  études  d’impact  ad  hoc devront  éventuellement  être  réalisées  en
foncton des projets.



E) PLAN DE SITUATION DU PROJET

Le projet urbain du secteur de Corbeville se situe sur le plateau de Saclay localisé au sud-ouest de
l’agglomératon parisienne sur les communes d’Orsay et de Saclay.

Source : CODRA, 2018 



F) CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE L’OPERATION ET 
JUSTIFICATION DE SON CARACTERE D’INTERET GENERAL

a. Conteete de l’oxératon

Dans la poursuite du développement du campus urbain, en complémentarité avec les ZAC de Moulon
et du quarter de l’École polytechnique, la ZAC de Corbeville a vocaton à devenir un quarter urbain
mixte,  mêlant  notamment  logements,  développement  économique,  commerces  et  équipements
publics,  dont un hôpital  de dimension départementale. Sur une surface de 94 hectares,  dont 20
hectares sur la commune de Saclay et 74 hectares sur la commune d’Orsay, le quarter de Corbeville
consttue une composante majeure du campus urbain de Paris-Saclay. 

Le projet s’appuie sur un impératf de mixité, mais également une volonté d’intégrer le quarter à son
environnement et de travailler les liens plateau-vallée. 

La stratégie de l’opératon d’aménagement repose sur les principes suivants .

-  Intégrer  des  infrastructures  de  desserte  améliorées  .  TCSP,  échangeur  de  Corbeville,
réaménagement de la RD 128, métro Grand Paris Express, étude de la faisabilité d’un téléphérique
reliant Orsay-Ville (RER B), Moulon et Corbeville ;
-  Ateindre la  taille  critque  d’un véritable  quarter  urbain  mixte  .  ofrir  des  quarters  vivants  et
équipés tout au long de sa consttuton, répondant aux besoins des usagers actuels et futurs ;
-  Aménager un quarter bien intégré au cœur du campus urbain en s’appuyant sur les éléments
existants,  notamment la frange boisée, les éléments patrimoniaux (château, communs, rigole),  la
reconversion de la friche industrielle ;
- Concevoir une opératon d’aménagement d’ensemble, équilibrée inanciirement en dépenses et en
recetes.

Depuis février 2017, le groupement de maîtrise d’œuvre uapS - Biotope - BASE - TPF-Ingénierie – ON
mine les études de concepton du plan guide et des espaces publics.

b. Objectfs de l’oxératon

L’ambiton qui est portée sur le quarter de Corbeville  est de pouvoir y développer une urbanité
mixte, consttutve du cluster Paris Saclay. A l’instar d’un quarter de ville, ce quarter sera animé avec
une forte place accordée au logement et aux logiques de proximité et de vie de quarter, tout en
s’insérant dans l’ambiton du cluster internatonal. 

Le quarter vise de hautes ambitons environnementales et écologiques orientées vers l’économie et
la valorisaton des ressources naturelles, la préservaton de la biodiversité et de l’environnement
naturel  du  plateau  et  la  recherche  d’innovatons  et  d’alternatves  possibles  aux  habitudes  de
déplacement et de consommaton. 



L’amélioraton future de l’ofre de transports en commun doit permetre de faire de Corbeville un
lieu de destnaton à part  entire pour des publics diversiiés,  qui  aura sa spéciicité au sein des
autres quarters du campus.

Ces ambitons se traduisent dans les objectfs suivants .

 créer un quarter de logements, éco-innovant, connecté au Grand Paris  et ouvert sur le
grand paysage en convertssant un ancien site industriel au cœur du campus urbain ;

 créer un cadre de vie animé grâce à une compacité des aménagements, à une mixité de
programmes (logements, actvités économiques, commerces, services, équipements publics
notamment sportfs, …) et au développement d’espaces publics qualitatfs. Par la diversité
de  programmes,  il  s’agit  de  favoriser  les  proximités  d’usages  et  d’ouvrir  l’accis  des
équipements à tous ;

 accompagner l’implantaton urbaine d’un éventuel centre d’incendie et de secours et d’un
centre hospitalier, et favoriser le lien fonctonnel avec l’Établissement d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes (EPHAD) de la Martniire ;

 à proximité des gares du Grand Paris Express et desservi par un transport en commun en
site  propre  (TSCP),  développer  le  maillage  du  quarter  permetant  des  circulatons
partagées pour créer des lieux de rencontre et assurer le lien avec le reste du campus, le
secteur de la Martniire et la vallée ;

 intégrer  les  infrastructures  de transports  dans  l’aménagement  du quarter  (ligne  18 du
Grand Paris Express, TCSP et échangeur de Corbeville) tout en maintenant le lien entre les
espaces agricoles, la lisiire, les coteaux boisés et la vallée ;

 réaliser  une  opératon  exemplaire  en  termes  de  développement  durable  en  gérant  de
maniire collectve et innovante les enjeux liés à l’énergie, à la biodiversité et à la geston de
l’eau. L’opératon devra également s’atacher à metre en valeur le patrimoine (château,
rigole…). 



G) DESCRIPTION DU PROJET

a. Part d’aménagement retenu

Les  premiires  réfexions sur  le  projet  de Corbeville  ont  amené l’équipe de maîtrise  d’œuvre  de
concepton de la  ZAC à se questonner sur les contnuités existantes sur  le  site.  En efet,  sur  ce
quarter, plusieurs facteurs de contnuité est-ouest sont identiables . les infrastructures de transport
(échangeur de Corbeville,  TCSP, RD 128),  la  lisiire paysagire qui  structure le  développement du
campus urbain ou encore la rigole de Corbeville. Ces contnuités seront bientôt renforcées par le
viaduc de la ligne 18.

L’un des premiers grands principes est  donc  de pouvoir  ampliier  et  réafrmer ces  éléments de
contnuité en renforçaant les logiques existantes .

- une logique plateau-plateau (est-ouest), en faisant de Corbeville un trait d’union entre
les deux autres ZAC ;

- une logique plateau-vallée (nord-sud) car Corbeville, en situaton de promontoire, peut
permetre de relier le plateau à la vallée. 

Les orientatons développées sur le projet par l’équipe de maîtrise d’œuvre reposent sur six principes
fondamentaux . 

1. Créer un vis-à-vis avec la terrasse de Moulon  

Le contexte paysager du plateau a largement orienté les réfexions sur le projet, et dans le cadre des
contnuités à réafrmer les liens avec les opératons voisines est un enjeu fort. L’idée est de renforcer
les liens visuels et paysagers entre les terrasses de Corbeville et de Moulon. Le projet s’atachera à
requaliier et conforter les connexions physiques qui existent déjà dans le vallon. 

2. Créer un lieu de destnaton     . le parc de Corbeville  

Au sud du quarter, le projet prévoit d’aménager au cœur de l’épaisseur boisée de la terrasse un parc
qui surplomberait la vallée. Grâce à son emplacement le parc pourrait devenir un lieu de convivialité,
de rencontres et d’usages pour les futurs habitants du quarter mais aussi pour les habitants de la
vallée.  

2. Favoriser les liens entre lisiire et coteaux  

Le projet s’inscrit  dans la contnuité des réfexions déjà engagées à l’échelle de la frange sud du
plateau  de  Saclay  qui  conduisent  à  s’appuyer  sur  l’environnement  existant  et  à  l’enrichir,  en
ampliiant l’épaisseur boisée des coteaux par un principe de canopée. Elle consttue aussi bien une
limite à l’urbanisaton qu’un paysage riche et exceptonnel. Le projet paysager envisagé sur Corbeville
permetra à cete nature riche de s’iniltrer en cœur de site, et passer d’un boisement de lisiire à un
quarter boisé. 

4.  Habiter un paysage de nature en favorisant la transversalité    



Le projet  porte une atenton partculiire  aux formes bâtes .  le  quarter de Corbeville  aura une
identté  singuliire  en  proposant  des  typologies  ouvertes  sur  le  paysage  donnant  l’impression
d’habiter un quarter tris paysager et en lien avec la nature. Une grande diversité de typologies de
logements sera développée à Corbeville,  des maisons en bande aux collectfs, alliant principe de
densité et proximité avec le paysage. 

5. Renforcer la chaîne des lieux majeurs autour des polarités du quarter  

Pour favoriser sa bonne inserton sur le campus urbain, le quarter de Corbeville doit devenir un
nouveau maillon incontournable et compléter la chaîne des lieux majeurs, dans la contnuité de celle
développée dans les opératons voisines. 

6. Restructurer la trame des transports en commun  

Le dessin des infrastructures étant déterminant pour la déiniton des espaces publics et d’intensité
urbaine, il paraît pertnent de modiier le tracé du TCSP pour le faire passer au cœur du quarter, au
sein du cours de Corbeville, espace public transversal concentrant l’intensité du quarter. Le principe
d’inserton des infrastructures au cœur du paysage nous conduit également à imaginer que son tracé
soit inversé avec la RD128 et déplacé au sud, en l’adressant vers le parc de la terrasse du château.

b. Evoluton de la xrogrammaton

Ainsi,  conformément  aux  orientatons  du  CDT  et  en  complémentarité  des  programmatons
développées sur les ZAC du quarter de l’Ecole polytechnique et de Moulon, le programme global
prévisionnel sur la base duquel a été élaborée l’étude d’impact porte sur la réalisaton d’environ 429
000 m² de surface de plancher dont .

- 112 000 m² de développement économique et d’accueil d’actvités
- 194 000 m² de logements dont 2000 lits étudiants et 2000 logements familiaux
- 45 000 m² d’enseignement supérieur et de recherche
- 77 000 m² d’équipements publics, techniques et exceptonnels, commerces, services. 

La  Mission  Régionale  d’Autorité  environnementale  (MRAe)  saisie  pour  réaliser  l’évaluaton
environnementale du projet, a rendu un avis en date du 29 janvier 2019. La prise en compte de cet
avis dans le dossier de créaton de la ZAC est formalisée dans un mémoire en réponse produit par
l’EPA Paris-Saclay. 

De même, la Ville d’Orsay par délibératon de son Conseil municipal du 21 janvier 2019 a rendu un
avis sur l’étude d’impact du projet. Les remarques formulées dans cet avis portent notamment sur
les sujets suivants .

- apporter une réponse aux nuisances sonores grâce au recouvrement de la RN 118 ;
- la préservaton d’un maximum de terres agricoles dans l’aménagement du quarter ;
- la réducton du nombre de logements prévus ;
- la programmaton des équipements publics.



Par ailleurs, la commune de Saclay a également rendu son avis et demande à l’EPA Paris-Saclay de
prévoir la réalisaton d’une opératon de 200 lits étudiants, dont 60% de logements sociaux, sur le
territoire de la commune de Saclay, dans le cadre du dossier de créaton de la ZAC de Corbeville.

En parallile, l’EPA Paris-Saclay a réalisé la procédure de concertaton préalable jusqu’à l’approbaton
du  dossier  de  créaton.  L’approbaton  du  bilan  de  la  concertaton  préalable  lors  du  Conseil
d’administraton  de  l’EPA  Paris-Saclay  du  28  mars  2019  a  permis  de  trer  les  enseignements  et
d’indiquer les pistes d’adaptaton du projet pour tenir compte des contributons recueillies dans le
cadre de ce processus de concertaton. 

Les  thématques qui  apparaissent comme suscitant  un intérêt  marqué aupris  du public  sont les
suivantes .

- la préservaton des éléments paysagers et du patrimoine en partculier dans le projet de parc
de Corbeville (château et communs) ;

- l’urbanisaton des terres agricoles et le mainten de l’actvité agricole dans le projet;
- la geston des eaux pluviales et la préventon du risque d’inondaton ;
- l’accis au quarter et aux diférents équipements à partr du Plateau et à partr de la Vallée  et

l’arrivée des grandes infrastructures de transport ;
- les risques d’augmentaton du traic ;
- le respect des circulatons douces ;
- la préservaton de la rigole ;
- la localisaton de l’hôpital ;
- les commerces ;
- la demande d’un téléphérique.

Aussi, ain de tenir compte des remarques soulevées par le public, de l’avis de la MRAe et de l’avis
des communes, le dossier de créaton a évolué concernant en partculier .

- l’évoluton à la baisse du nombre de logements étudiants et familiaux avec un objectf de 
réalisaton de 1590 logements familiaux  et 1500 lits étudiants dont environ 1200 sur Orsay à 
l’horizon 2020 ;

- la préservaton d’un maximum de terres agricoles dans le temps, en travaillant notamment 
sur le phasage de réalisaton de la parte Ouest de la ZAC,

- la relocalisaton du terrain sport ailleurs que dans la lisiire nord ;
- la programmaton pérenne dans la lisiire nord d’une actvité agricole de producton et 

d’expérimentaton

 

En conséquence, le programme prévisionnel a été retravaillé par rapport au programme prévisionnel
sur  lequel  a  été  basé  l’étude  d’impact,  tout  en  restant  dans  l’enveloppe  globale  et  les  grands
équilibres programmatques. La programmaton prévisionnelle du dossier de créaton de la ZAC de
Corbeville est donc d’environ 414 000 m² de surface de plancher dont .

- 122 000 m² de développement économique et d’accueil d’actvités
- 172 000 m² de logements familiaux et étudiants
- 45 000 m² d’enseignement supérieur et de recherche
- 74 000 m² d’équipements publics, techniques et exceptonnels, commerces, services. 



Il existe une diférence entre la programmaton présentée dans le dossier de déclaraton de projet
valant mise en compatbilité des PLU d’Orsay et de Saclay, basée sur les mêmes chifres que l’étude
d’impact, et le dossier de créaton de ZAC pour des raisons de temporalité dans la réalisaton de ces
deux dossiers. La programmaton dont il sera tenu compte est celle du dossier de créaton de la ZAC
de Corbeville. Le dossier de déclaraton de projet valant mise en compatbilité des PLU d’Orsay et de
Saclay sera mis à jour à l’issue de l’enquête publique, en partculier l’orientaton d’aménagement et
de programmaton.

c. Programme des études et travaue 

Les études d’avant-projet de la parte est de la ZAC en cours devraient s’achever en parallile du
déroulement de l’enquête publique. À l’issue de l’enquête publique, une parte des études en phase
PRO seront lancées, ain d’antciper les premiers travaux qui doivent commencer dis 2020, pour le
complexe sportf de l’Université Paris-Saclay puis en 2021 pour l’implantaton du Groupe Hospitalier
Nord Essonne. Le reste des études devrait être lancé dans la poursuite du projet en foncton du
besoin d’avancement sur chaque secteur. 

Pour démarrer ces travaux, il sera nécessaire d’abord d’obtenir un arrêté préfectoral d’autorisaton
environnementale unique, délivré à la suite d’une enquête publique spéciique à l’autorisaton en
queston.

Les premiires livraisons sont ainsi prévues en 2021-2022 pour le complexe sportf et en 2024 pour
l’hôpital et les premiers logements. Une deuxiime phase de livraisons est prévue pour 2026-2027, à
horizon de la mise en service de la ligne 18 du métro du Grand Paris Express. La totalité des lots
devrait être livrée en 2020. 

d. Justficaton de l’intérêt général du xrojet

Le caractire d’intérêt  général  du projet  se  déinit  tout  d’abord par  son contexte.  Le  secteur de
Corbeville est situé au cœur de l’Opératon d’Intérêt Natonal Paris-Saclay. Il se situe par ailleurs à la
joncton entre deux opératons d’aménagement portées par l’EPA Paris-Saclay, les ZAC de Moulon et
du quarter de l’École polytechnique, et complite le cluster économique et scientique de Paris-
Saclay. Par sa localisaton et ses grandes orientatons d’aménagement, le projet d’aménagement du
quarter de Corbeville est donc dans la contnuité des projets cités ci-dessus. L’enjeu à Corbeville est
de créer un quarter urbain pouvant ofrir à ses habitants et utlisateurs les logements, les services
urbains et l’actvité économique nécessaires au développement d’un environnement vivant et mixte.
Il  s’agit  bien de contribuer à et  de renforcer la  cohérence urbaine du campus urbain du sud du
plateau de Saclay.  

Les deux opératons voisines, les ZAC de Moulon et du quarter de l’École polytechnique ont été
déclarées d’utlité publique .

- la déclaraton d’utlité publique du quarter de l’École polytechnique a été prise par l’arrêté
préfectoral n°2014-PREF.DCRL/BEPAFI/SSAF/176 du 24 mars 2014,
-  la  déclaraton  d’utlité  publique  du  quarter  du  Moulon  a  été  prise  par  l’arrêté  n°2014-
PREF.DCRL/BEPAFI/SSAF/472 du 24 juillet 2014.



Le projet lui-même bénéicie d’un arrêté de déclaraton d’utlité publique en date du 29 juillet 2015. 

Par sa situaton, ce site a donc vocaton à incarner un lien majeur de la cohésion sur la frange sud du
plateau de Saclay et à poursuivre l’ambiton programmatque et urbaine du campus urbain. En outre,
cete dimension d’intérêt général vient s’enrichir . 

- de l’accueil d’un hôpital d’échelle départementale ;
- de  la  valorisaton  patrimoniale  du  site,  notamment  le  château  de  Corbeville  et
environnementale  (dépolluton  des  sols,  créaton  d’un  parc  et  contnuités  écologiques
associées) ;
- de  la  créaton  d’un  nouveau  franchissement  améliorant  les  conditons  de  circulaton  à
l’échelle du sud du plateau de Saclay.

Par ailleurs, le secteur de Corbeville prend en compte les enjeux hydrauliques et environnementaux
du plateau et partcipe à la préservaton de ses trames verte et bleue.  

Cete opératon permetra de répondre à plusieurs objectfs à diférentes échelles .

- à  l’échelle  du quarter,  de  valoriser  un site  qui  a  aujourd’hui  peu de qualités  et  aucune
animaton urbaine. L’aménagement de ce secteur en quarter urbain permetra de structurer
l’espace public et d’ofrir de nouveaux espaces de vie et de travail à ses futurs habitants et
utlisateurs ;
- à  l’échelle  locale,  de créer  un lien d’est  en ouest  du campus Paris-Saclay,  en plaçaant  un
quarter mixte et vivant en son cœur géographique ;
- à l’échelle des communes d’Orsay et de Saclay, de faire émerger un pôle d’atracton mixte .
résidentel, économique et scientique.

À une échelle plus large, le projet urbain permetra l’amélioraton de la qualité urbaine du campus
Paris-Saclay  et  donc  son  atrait.  La  créaton  de  logements  familiaux  et  étudiants  permetra  de
répondre à des besoins actuels et futurs franciliens tris forts. L’ofre d’habitat sera diversiiée sur le
territoire ain de faciliter les possibilités de parcours résidentels pour la populaton. Cete opératon
permetra  en  outre  de  favoriser  le  développement  économique  et  la  créaton  d’emplois  sur  le
secteur. Enin, elle permetra de compléter et inaliser le campus urbain, en développant un quarter
vivant au cœur de la  frange sud du plateau en ofrant en outre une ofre hospitaliire  d’échelle
départementale.

Toutes ces raisons justient le caractire d’utlité publique de ce projet.



H) DELIBERATIONS ET AVIS

a. Délibératons du conseil d’administraton de l’EPA Paris-Saclay

Délibératon n°2018-84 du Conseil d'administraton de l’EPA Paris-Saclay du 19 juin 2018 

Cete délibératon a pour objet l’approbaton par le Conseil d’administraton de l’EPA Paris-Saclay du
lancement de la procédure de déclaraton de projet valant mise en compatbilité des PLU d’Orsay et
de Saclay.

Le Conseil  d’administraton a également,  par cete délibératon, délégué au directeur général  de
l’EPA  Paris-Saclay  le  pouvoir  de  metre  en  œuvre  les  moyens  nécessaires  à  cete  procédure,
notamment le lancement de l’enquête préalable.

Délibératon n°2019-102 du Conseil d’administraton de l’EPA Paris-Saclay du 28 mars 2019

Cete délibératon a pour objet l’approbaton par le Conseil d’administraton de l’EPA Paris-Saclay du
bilan de la concertaton préalable à la créaton de la ZAC de Corbeville. 

Délibératon n°2019-103 du Conseil d'administraton de l’EPA Paris-Saclay du 28 mars 2019

Cete délibératon a pour objet l’approbaton par le Conseil d’administraton de l’EPA Paris-Saclay du
dossier de créaton de la ZAC de Corbeville, sur les communes d’Orsay et de Saclay en Essonne (91).

Délibératon n°2019-104 du Conseil d'administraton de l’EPA Paris-Saclay du 28 mars 2019

Cete délibératon a pour objet la  délégaton de pouvoir par le  Conseil  d’administraton de l’EPA
Paris-Saclay au directeur général ain de metre en œuvre les moyens nécessaires pour mener la
procédure de déclaraton de projet valant mise en compatbilité des PLU d’Orsay et de Saclay jusqu’à
son terme. 

















b. Délibératons et avis des Villes d’Orsay et Saclay

Avis de la Ville d’Orsay

La Ville d’Orsay par délibératon de son Conseil municipal du 21 janvier 2019 a rendu un avis sur
l’étude d’impact du projet. Les remarques formulées dans cet avis portent notamment sur les sujets
suivants . 

- apporter une réponse aux nuisances sonores grâce au recouvrement de la RN 118 ;
- la préservaton d’un maximum de terres agricoles dans l’aménagement du quarter ;
- la réducton du nombre de logements prévus ;
- la programmaton des équipements publics.

Avis de la Ville de Saclay

Sollicitée dans le cadre de l’évaluaton environnementale du projet, la Ville de Saclay par délibératon
de son Conseil municipal du 18 février 2019 a rendu un avis. A l’occasion de cet avis, la commune de
Saclay demande à l’EPA Paris-Saclay de prévoir la réalisaton d’une opératon de 200 lits étudiants,
dont 60% de logements sociaux, sur le territoire de la commune de Saclay, dans le cadre du dossier
de créaton de la ZAC de Corbeville.  





























I) COMPTE-RENDU DE L’EXAMEN CONJOINT DES PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIEES

Le projet de déclaraton de projet valant mise en compatbilité des PLU d’Orsay et de Saclay est
soumis à l’examen conjoint des personnes publiques associées. 

Cet examen conjoint a eu lieu le 18 février 2019 en sous-Préfecture de Palaiseau, en présence des
personnes publiques concernées par le projet (voir liste des présents dans le compte-rendu). 

Le  procis-verbal  faisant  état  des  échanges  et  des  observatons  formulées  par  les  personnes
publiques associées est annexé à la présente notce. Il porte en partculier sur les sujets suivants,
soulevés en séance .

- la nécessité de développer des axes nord-sud pour favoriser les liens entre le plateau
et la vallée et en partculier l’accis de tous les habitants aux équipements publics ;

- la nécessité d’avoir un engagement fort sur la réalisaton des transports ;
- assurer une bonne accessibilité à l’hôpital ;
- la nécessité d’une plus grande mixité programmatque à l’échelle du quarter et en

partculier d’avoir des logements familiaux dans la parte ouest de la ZAC ;
- dissocier les rigles du PLU pour les partes est et ouest ;
- la baisse du nombre prévisionnel de logements familiaux et étudiants ;
- favoriser les liens programmatques avec le monde agricole dans la lisiire ;
- envisager l’implantaton d’équipements emblématques dans la zone Uep ;
- la formulaton des hauteurs variées doit être traitée diféremment ;
- metre en place un emplacement réservé pour la réalisaton de l’échangeur sur la

commune de Saclay, toujours classé en zone A ;



J) EVOLUTIONS POSSIBLES DU DOSSIER

À l’issue de l’enquête publique, le dossier de mise en compatbilité des PLU d’Orsay et de Saclay objet
de  l’enquête  publique  pourra  être  amené  à  évoluer  ain  qu’il  tenne  compte,  d’une  part  des
remarques soulevées lors de l’examen conjoint des personnes publiques associées et des avis des
Villes dans le cadre des délibératons jointes ci-avant, et d’autre part des avis et observatons du
public et des remarques du commissaire enquêteur dans le cadre de l’enquête publique. 

De premiires réfexions sont d’ores et déjà menées sur les sujets ayant fait l’objet de remarques,
quant aux évolutons possibles lors de la reprise du dossier au terme de l’enquête publique.

a. L’orientaton d’aménagement et de xrogrammaton du PLU d’Orsay et du PLU 
de Saclay

Évoluton de la programmaton 
La commune d’Orsay souhaite que la xrogrammaton de logements soit revue à la baisse à l’échelle
du  quarter  de  Corbeville  pour  une  meilleure  adéquaton  avec  les  capacités  d’accueil  des
équipements publics prévus sur la ZAC. 

Il sera donc proposé de modifier en conséquence le teete de l’Orientaton d’Aménagement et de
Programmaton (OAP) qui précise les constructbilités maximales pour chaque destnaton, en faisant
évoluer la programmaton de logements familiaux et étudiants pour répondre la demande de la Ville
d’Orsay de réduire le nombre de logements .

- Environ 127 200 m² de logements familiaue ;

- Environ 44 800 m² de logements étudiants.

Réglementaton des hauteurs
La Directon Départementale des Territoires de l’Essonne a soulevé concernant le texte de l’OAP que
la propositon d’indiquer des pourcentages de répartton des hauteurs des constructons à l’échelle
de la ZAC n’avait pas de valeur réglementaire.

L’objectf d’éxannelage varié sera reformulé.

Mise à jour de la carte
Lors de l’examen conjoint des personnes publiques associées, plusieurs remarques ont porté sur le 
schéma de l’OAP et sa légende. 

Les mises à jour suivantes sont proposées pour répondre à ces diférentes demandes .

- Ain d’assurer une meilleure cohérence et lisibilité au schéma de l’OAP, il est proposé de 
déxlacer la xastlle indiquant « l’Emplacement privilégié de l’Aire d’Accueil des rens du 
Voyage » ;

- Le xérimètre de 500 mètres autour des arrêts de transxort en commun en site xroxre 
(TSCP) sera modifié en prenant également en compte les emplacements potentels des 
futures statons ;



- La légende sera modifiée afin que la couleur figurant « le patrimoine bât à conserver et à 
faire évoluer en vue d’une reconversion » soit bien identque à la couleur indiquée sur le 
schéma.

b. Le xlan de zonage

Évoluton du zonage du corridor écologique
La Directon Départementale des Territoires relive une incohérence concernant le zonage applicable
pour le corridor écologique. Le zonage Np (parc) proposé est identque au zonage envisagé pour la
réalisaton du parc au sud du quarter. Toutefois, les rigles régissant la zone Np ne semblent pas
envisageables pour le  corridor  écologique,  sanctuarisé,  puisqu’elles permetent des constructons
ponctuelles à usage d’entreten des espaces naturels. 

L’EPA Paris-Saclay xroxosera un nouveau zonage sxécifique au corridor écologique.

Évoluton de la zone Uep
La Communauté d’Agglomératon Paris-Saclay questonne les limites de la zone Uep créée dans le
cadre du projet de ZAC de Corbeville. 

L’EPA Paris-Saclay xroxose d’étudier la xossibilité de faire évoluer cete zone. 

Extension de la zone AUc sur la commune de Saclay
La créaton d’une zone AUc sur la parte ouest de la ZAC située sur la commune de Saclay a fait l’objet
de plusieurs remarques, puisque la délimitaton de la zone AUc s’arrête en limite de la bande de
déclaraton  d’utlité  publique  de  l’échangeur  n°9  dit  de  Corbeville.  Le  réaménagement  de  cet
échangeur nécessite également la mise en compatbilité du PLU de Saclay, sans toutefois modiier le
zonage applicable au droit du futur échangeur. Cete parte de la ZAC demeure donc en zone A, ce
qui ne semble pas cohérent au vu de la mise en œuvre de cete infrastructure structurante.

L’EPA Paris-Saclay xroxose d’étudier les xossibilités d’évoluton de cete zone. 

c. Le règlement écrit

Enin,  plusieurs  remarques  ont  porté  sur  la  propositon  de  nouveau  riglement.  Les  évolutons
suivantes pourront être étudiées pas l’EPA Paris-Saclay .

- La rédacton  de  l’artcle  AUc  5 (« Implantaton  des  constructons  par  rapport  aux
limites séparatves ») sera modifiée de maniire à supprimer le terme « échapper » ;

- L’artcle  AUc-3 (« Conditons  partculiires  en  faveur  de  la  mixité  sociale  et
fonctonnelle »)  peut  ne pas  être  réglementé mais  sa  rédacton  xourra xrévoir  un
renvoi à l’OAP, qui évoque le nombre de logements sociaux envisagé à l’échelle de la
ZAC ;

- Une  nouvelle  rédacton  de  l’artcle  AUc-11 (« Obligatons  de  performances
énergétques et environnementales des constructons ») sera proposée ain d’étendre



les ambitons environnementales xrévues xour l’habitaton aue équixements et aue
xrogrammes de déveloxxement économique ; 

- Une  nouvelle  rédacton  de l’artcle  AUc-12 (« Obligatons  imposées en  matire  de
réalisaton de surface éco-aménageables, d’espaces libres, de plantaton, d’aire de jeux
et de loisirs ») sera proposée de maniire à rendre cohérents les atendus en termes de
coefcient de biotope et de densité de plantatons ;

- Une xroxositon de rédacton de l’artcle AUc-6 (« L’implantaton des constructons les
unes  par  rapport  aux  autres  sur  une  même  propriété ») sera  proposée  dans  le
règlement du PLU de Saclay qui ne peut s’y soustraire contrairement à celui d’Orsay,
plus récent.

Ces propositons doivent être considérées comme des pistes de travail possibles mais seront bien
mises en perspectve et enrichies, le cas échéant, des remarques et observatons qui pourront être
formulées par le public dans le cadre de l’enquête publique et par le commissaire enquêteur dans
son rapport. 
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